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attendu que,	en	vertu	de	l’article	2	de	la	Loi	concer-
nant	la	ligne	d’interconnexion	Hertel-New	York	(2023,	
chapitre	7),	Hydro-Québec	peut,	par	entente	écrite,	céder	
la	propriété	de	la	ligne	d’interconnexion	Hertel-New	York	
ou	tout	droit	qui	y	est	rattaché	ainsi	que	la	propriété	de	
tout	immeuble	ou	de	tout	droit	rattaché	à	un	immeuble	
acquis	pour	la	construction	et	l’exploitation	de	cette	ligne	
en	faveur	de	la	Société,	soit	 la	personne	morale	ou	la	
société	constituée	par	Hydro-Québec	ou	par	l’une	de	ses	
filiales	en	propriété	exclusive	et	par	le	Conseil	Mohawk	de	
Kahnawà:ke	ou	par	une	personne	morale	dont	il	détient,	
directement	ou	indirectement,	la	totalité	des	actions	et,	
si	la	Société	est	une	société	en	commandite,	ils	doivent	
constituer	la	personne	morale	qui	en	est	le	commandité;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	cette	loi,	toute	entente	concernant	la	propriété	de	la	
ligne	d’interconnexion	Hertel-New	York	ou	la	propriété	
des	actions	ou	des	parts	de	la	Société	et,	si	celle-ci	est	une	
société	en	commandite,	des	actions	de	son	commandité	
doit,	pour	être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement,	
incluant	sa	modification	ou	son	renouvellement;

attendu que	cette	convention	constitue	une	entente	
en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	et	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit	:

que	soit	approuvée	la	Convention	Hertel-New	York	
entre	Hydro-Québec	et	le	Conseil	Mohawk	de	Kahnawà:ke,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	 au	 projet	 de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83143

Gouvernement	du	Québec

Décret 698-2024, 3	avril	2024
ConCernant	l’approbation	de	la	Convention	de	finance-
ment	pour	le	Centre	culturel	des	Arts	de	Kahnawà:ke	entre	
Hydro-Québec	et	le	Conseil	Mohawk	de	Kahnawà:ke

attendu qu’Hydro-Québec	et	le	Conseil	Mohawk	de	
Kahnawà	:ke	souhaitent	conclure	la	Convention	de	finan-
cement	pour	le	Centre	culturel	des	Arts	de	Kahnawà:ke	
pour	définir	les	modalités	de	la	contribution	financière	
d’Hydro-Québec	à	la	construction	et	aux	opération	ini-
tiales	par	le	Conseil	Mohawk	de	Kahnawà:ke	du	Centre	
culturel	des	Arts	de	Kahnawà:ke;

attendu que	cette	convention	constitue	une	entente	
en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	et	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit	:

que	soit	approuvée	la	Convention	de	financement	pour	
le	Centre	culturel	des	Arts	de	Kahnawà:ke	entre	Hydro-
Québec	et	le	Conseil	Mohawk	de	Kahnawà:ke,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83144

Gouvernement	du	Québec

Décret 700-2024, 3	avril	2024
ConCernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’École	de	technologie	supérieure

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’École	de	technologie	supérieure	par	le	décret	
numéro	261-92	du	26	février	1992	le	conseil	d’administra-
tion	de	l’École	se	compose	de	seize	membres;
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attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	
de	ces	lettres	patentes	sept	personnes	provenant	du	milieu	
industriel	sont	nommées	pour	trois	ans	par	le	gouvernement	
sur	la	recommandation	du	ministre,	après	consultation	des	
groupes	les	plus	représentatifs	de	ce	milieu;

attendu qu’en	 vertu	 de	 l’article	 8	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1),	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1186-2021	du	
1er septembre	2021	madame	Suzanne	Marguerite	Benoît	
a	été	nommée	de	nouveau	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	de	l’École	de	technologie	supérieure,	qu’elle	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

attendu que	les	groupes	les	plus	représentatifs	du	
milieu	industriel	ont	été	consultés;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	 madame	 Andrée-Lise	 Méthot,	 fondatrice	 et	
associée	directrice,	Cycle	Capital	Management	(CCM)	
inc.,	soit	nommée	membre	du	conseil	d’administration	
de	l’École	de	technologie	supérieure,	à	titre	de	personne	
provenant	du	milieu	industriel,	pour	un	mandat	de	trois	
ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	madame	
Suzanne	Marguerite	Benoît.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

83146

Gouvernement	du	Québec

Décret 701-2024, 3	avril	2024
ConCernant	 la	 nomination	 d’une	 membre	 du	
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	en	
Outaouais

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	32	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits	et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exer-
cés	par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	
de	six	personnes	nommées	par	le	gouvernement,	sur	la	
recommandation	du	ministre,	dont	un	chargé	de	cours	
de	cette	université	constituante	nommé	pour	trois	ans	et	
désigné	par	les	chargés	de	cours	de	cette	université;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b	ou	c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

attendu qu’en	vertu	 de	 l’article	 37	 de	 cette	 loi,	
dans	le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f de  
l’article	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	
de	nomination	prescrit	pour	la	nomination	du	membre	à	
remplacer;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1382-2020	du	
16	décembre	2020	madame	Louise	Labrie	Renaud	a	été	
nommée	de	nouveau	membre	du	conseil	d’administration	
de	l’Université	du	Québec	en	Outaouais,	qu’elle	a	perdu	
la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	les	chargés	de	cours	de	l’Université	du	
Québec	en	Outaouais	ont	désigné	madame	Marie-Josée	
Bourget;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	madame	Marie-Josée	Bourget,	chargée	de	cours,	
École	des	arts	et	cultures	et	Département	des	sciences	
de	l’éducation,	Université	du	Québec	en	Outaouais,	soit	
nommée	membre	du	conseil	d’administration	de	l’Univer-
sité	du	Québec	en	Outaouais,	à	titre	de	personne	désignée	
par	les	chargés	de	cours,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	
compter	 des	présentes,	 en	 remplacement	de	madame	
Louise	Labrie	Renaud.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

83147

Gouvernement	du	Québec

Décret 702-2024, 3	avril	2024
ConCernant	la	nomination	d’une	membre	indépen-
dante	du	conseil	d’administration	de	 l’Autorité	des	
marchés	financiers

attendu que,	en	vertu	de	l’article	19.18	de	la	Loi	sur	 
l’encadrement	du	secteur	financier	(chapitre	E-6.1),	l’Auto- 
rité	des	marchés	financiers	est	administrée	par	un	conseil	 
d’administration	 composé	 de	 onze	 à	 treize	membres	 
nommés	par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	 
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